L'Autorité de la concurrence autorise sans conditions
le rachat de la société Make Distribution par le
groupe IBL
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Le 25 avril 2023, le groupe IBL a notifié a 'Autorité de la concurrence sa volonté
de prendre le controle exclusif de Make Distribution.

Apres un examen attentif, lAutorité a pu écarter tout risque d'atteinte a la
concurrence tant sur les marches de l'approvisionnement en eaux
embouteillées et boissons gazeuses sans alcool (BGSA) que sur les marches de
la distribution en gros d'autres boissons alcoolisees ou non.

COMMUNIQUE DE PRESSE DU 30 JUIN 2023



https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/lautorite-de-la-concurrence-autorise-sans-conditions-le-rachat-de-la-societe

